SNAF-UNSA

Forêts

             Spécial
URGENCE SOCIALE

Il est clair, mais apparemment pas pour tous, que la Direction Générale a clos la négociation sur son plan de restructuration le 20 février 2009. Tout le monde est à peu près d’accord sur le fait que les résultats ne sont pas à la hauteur des espérances et que de toute façon il n’y pas eu de miracle lors de cette réunion quant à l’avenir professionnel des personnels. Compte tenu des réunions précédentes, c’était hautement prévisible.


Pour autant, cet avenir doit se préparer, et autrement, sous peine d’asphyxie économique et d’explosion sociale. Est-ce bien raisonnable de radicaliser les personnels, surtout dans une période où il faut se faire remarquer pour être entendu ?

Selon notre vision, préparer cet avenir ne doit pas consister pour la Direction Générale à entrer en conflit avec les personnels à qui des promesses ont été faites mais non tenues, ou à proposer des mesures unilatérales plus que contestables quant à leur efficacité et à leurs conséquences. Nous avons souvent émis sur l’organisation et sur la gestion des relations humaines des idées que nous avons décidé de regrouper ici. Il est temps de nous écouter et pas uniquement autour d’une table. Attention au printemps de la révolte !
Les promesses défuntes…
Adieux, veaux, vaches…
Et la composante…
La crise, et…
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Les promesses défuntes d’un monde meilleur ?


UN AVENIR POURTANT ANNONCÉ PROMETTEUR. La discussion du contrat Etat/ONF 2007-2011 fut âpre et a modifié le paysage syndical au sein de l’Office National des Forêts. L’Etablissement est entré dans une ère marchande avec en corollaire une réorganisation qui se met actuellement en place aux forceps. Des promesses avaient été faites par la Direction Générale et l’avenir paraissait moins morose avec une embellie des cours du bois. On allait même définir ce que faisaient les agents forestiers.

Par ces temps de crise, il n’est donc pas inutile de rappeler certaines dispositions de l’axe 3 du projet d’établissement, à savoir valoriser les relations humaines et rendre l’organisation plus efficace.


- Renforcer le système de management par objectifs :


- Confirmer le système unique de management par objectifs


- Valoriser l’obtention de résultats


L’atteinte des objectifs contractualisés sera valorisée au travers  d’un système d’intéressement pour tous les personnels


Adapter l’organisation :


- Renforcer le pilotage territorial


- Les agences travaux ne seront pas mises en place de façon autoritaire dans les Directions Territoriales

- Rendre complémentaires les responsabilités territoriales « horizontales » et les responsabilités fonctionnelles « spécialisées »


Adapter les compétences à l’évolution des missions :


- Assurer une gestion dynamique des ressources humaines (GPEEC)


- Former pour accompagner les évolutions


Mettre en place un volet social pour accompagner le contrat


- Construire un volet commun aux secteurs fonctionnaires, personnels contractuels et ouvriers forestiers


- Promouvoir des signes de reconnaissance communs à la communauté de travail, signes d’identification collective : vestiaire, carte professionnelle


- Inscrire l’action sociale, comme partie prenante des engagements de l’Etablissement


Traiter du secteur des fonctionnaires 


La mise en place du corps des techniciens opérationnels sera achevée en 2008, de façon anticipée (au lieu de 2010), dans la mesure où les objectifs du contrat Etat/ONF seront atteints. Il en sera rendu compte au Conseil d’Administration d’avril 2008. Le corps des techniciens opérationnels a, par ailleurs, vocation à offrir un déroulement de carrière complet de corps de B type (c'est-à-dire à trois grades). La proposition en sera faite aux tutelles, dès 2007. 

- Le maintien du régime indemnitaire des personnels administratifs de catégorie C sur des postes promouvables (NDLR Il en restait à l’époque une soixantaine)


-  Une qualification SA+ consolidée et utilisée pour les postes confirmés. 


- L’organisation en fonction des besoins, des concours externes et internes d’attachés administratifs. Les concours internes seront systématiquement professionnalisés pour optimiser la requalification.

Les conditions de mise en œuvre de la « NBI Durafour », mise en place par le décret n° 94-1228, du 30 décembre 1994, seront revues. Une commission consultative paritaire, pour les contractuels de droit public, sera mise en place.


- Renforcer le dialogue social :


- Pour favoriser la responsabilité des partenaires sociaux et optimiser le fonctionnement des instances représentatives


- Moderniser les outils :


- Faire du système d’information géographique, l’outil technique de référence de l’ONF (déploiement de terrain du SIG + Cartodyssée)


- Poursuivre l’évolution du système d’information


- Rénover les équipements et matériels informatiques


- Rénover les outils et modalités de désignation des tiges à exploiter (nouveaux marteaux, généralisés en 2008)


Simplifier les procédures :


- Lancer trois plans d’action simplification/efficacité des procédures et méthodes


Renforcer l’identité collective :


- Réussir des actions fédératrices symboliques


- Travailler sur les valeurs de l’ONF, les forces et faiblesses, les enjeux internes et externes


Développer l’écoresponsabilité :


- Réduire l’empreinte écologique de l’Etablissement.


Il y a loin de la coupe aux lèvres lorsqu’on constate ce qui a été réellement appliqué de cet axe 3.


Adieu, veaux, vaches, cochons ?


DANS LA TOURMENTE. La logique d’entreprise instaurée par la Direction Générale est mise à mal d’entrée. La crise financière de l’automne dernier s’est transformée en une crise économique d’une gravité sans précédent. L’Office National des Forêts est atteint de plein fouet.


En effet, lors d’une réunion préparatoire au contrat Etat/ONF en 2006, la Direction Générale avait annoncé un déséquilibre entre le soutien et la production. Le SNAF-UNSA avait tout de suite compris que les avancées promises ne seraient pas gratuites et qu’il y aurait une contrepartie très importante. L’Etablissement allait rentrer dans une logique d’entreprise, avec une recherche plus importante de rentabilité, suite à la baisse des versements de l’Etat. A noter que rien n’interdit à l’Office National des Forêts de gagner de l’argent pour éviter (sans certitude) de sombrer, d’être démembré  ou de disparaître en 2011. En son temps, le SNAF/UNSA avait en son temps informé les personnels des changements importants et inévitables sur l’organisation des services, leur métier, leurs conditions de travail, voire leur affectation. Les évènements actuels confirment malheureusement nos prévisions.


 Pour bien comprendre, il faut savoir que l’économie est le contraire du gaspillage. Pour être efficace, l’entreprise doit utiliser tout juste les quantités de facteurs de production (matières, travail…). En bonne logique économique, chaque salarié doit rapporter à l’entreprise au moins autant qu’il coûte, et même si possible un peu plus.


Le problème fondamental posé à toute entreprise est de savoir comment elle doit opérer pour que sa rentabilité soit la plus élevée possible. C’est notamment un problème de rassemblement, d’orientation et de combinaison de facteurs de production afin d’obtenir la plus grande flexibilité et le rendement global optimum.


Les contraintes supplémentaires  imposées par l’Etat (prise en charge des cotisations de pension civile) et la mauvaise conjoncture économique  (baisse des cours du bois) ont précipité les évènements même si la réforme des structures était déjà prévue avant la crise (réunion du 26 septembre 2008). Dans sa recherche de la valeur ajoutée, l’Etablissement a décidé d’utiliser les moyens classiques pour une entreprise, à savoir une modification des structures (fusions et centralisation poussée), une amélioration de la technologie censée réduire les effectifs (informatisation) et une certaine rationalité économique. Cette rationalité consiste à employer plus de personnels dans des domaines qui rapportent, avec un risque de mettre en péril les autres activités de l’Etablissement (transfert d’une partie du soutien vers l’opérationnel, spécialisation des agents patrimoniaux).

Sur l’aspect modification des structures, afin de réaliser des économies d’échelle la Direction Générale a décidé de regrouper certaines structures (fusions).


Au nombre des fusions prévues figurent la Direction Territoriale Auvergne-Limousin et celle de Centre-Ouest, les Agences de Haguenau et Saverne - Sud-Bourgogne et Haute-Côte d’Or – Loiret, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher – Cher, Indre et Allier – Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme – Besançon et Pontarlier – Meurthe-et-Moselle-Nord et Meurthe-et-Moselle-Sud – Gard et Hérault – Var et Alpes-Maritimes – Haute-Garonne, Gers et Ariège – Landes et Gironde - Dordogne et Lot-et-Garonne. A cela s’ajoute le transfert du siège à Compiègne, été 2011.


A noter que les évènements donnent malheureusement raison au SNAF-UNSA qui a avait pourtant été décrié lorsqu’il avait fait cette analyse quelques mois auparavant. 


La Direction Générale a aussi confirmé la création (autoritaire) dans chaque Direction Territoriale avant le 1er janvier 2009 d’une « Agence Travaux » (promesse au SNAF-UNSA non tenue) et la constitution au cours de la même année de « Bureaux d’Etudes Territoriaux ».


Enfin, du fait de l’installation de nouveaux logiciels, censés simplifier la tâche des personnels administratifs, l’Etablissement envisage donc le redéploiement sur trois ans (2009, 2010 et 2011) et sur la base du volontariat, de 15 % (5 % par an) des effectifs de soutien vers des activités directement opérationnelles (marchandes).


A noter que ces logiciels ont occasionné le transfert, quelquefois de façon importante, de tâches administratives (pas forcément simplifiées) vers les personnels techniques dont la vocation est bien d’être sur le terrain.


Et la composante humaine de l’organisation ?


GRANDEURS ET SERVITUDES. La Direction Générale semble attendre de l’accroissement de la taille des structures une efficacité meilleure. Mais cette évolution fait aussi naître des craintes. En général, quand nous disons organisation, la société pense très facilement à bureaucratie, c’est-à-dire complications inutiles, standardisation contraignante, étouffement de la personnalité. Sa mise en place génère aussi une perte de temps et d’énergie pour coordonner les façons de travailler de chacun.


Il est clair que le modèle d’organisation proposé par la Direction Générale ne nous convient pas. Il n’est donc pas question pour le SNAF-UNSA de bâtir un projet sur ce modèle. Notre vision de l’organisation repose sur d’autres principes.


Il n'existe pas de production sans soutien et le soutien n'est pas un sous-produit de la production. Les missions des personnels administratifs et techniques, à tous les niveaux, doivent être clarifiées et valorisées.

METTRE FIN A L’AVEUGLEMENT ORGANISATIONNEL


Même si les organisations existent pour créer, faire de la valeur ajoutée, produire des biens et des services, etc… leur fonctionnement quotidien semble fondé sur d’autres réalités. Actuellement, les entreprises, comme d’autres organisations, paraissent malheureusement avancer au gré des velléités de décideurs.


Le mode de gestion des entreprises a donc beaucoup évolué, tout comme à l’Office National des Forêts.. L’autorité a été remplacée par le changement. C’est flatteur et souvent valorisant pour celui qui introduit le changement en même temps que cela légitime l’action de gouverner. C’est flagrant dans notre Etablissement depuis 1986. En fait, chaque arrivant (Directeur Général, Directeurs Territoriaux…) y va de sa petite réforme sans tenir compte des conséquences de celles de ses prédécesseurs ni évaluer objectivement les effets de la sienne. Or, c’est une immense perte d’énergie que de détruire les routines et les solidarités, et, au-delà la confiance, en rebattant les cartes à chaque fois. On s’y perd et cela donne la sensation d’une grande insécurité et l’impression insupportable de ne plus savoir à quelles valeurs se raccrocher. Il faut savoir qu’en cas de changement, 10 % des personnels sont pour, 10 % sont contre et 80 % dans l’expectative en attente des premiers résultats. L’Etablissement doit s’inspirer de l’Europe qui recommande la stabilité des situations pour une meilleure efficacité.
ÉVITER LE PIÈGE DE L’AUTONOMIE


Dans les systèmes de production en vigueur en matière industriel, chacun sait qu’il ne suffit pas de « donner » de l’autonomie à des ateliers ou à des équipes pour qu’ils fonctionnent correctement. Il faut qu’ils prennent eux-mêmes leurs responsabilités. Ainsi, la responsabilité n’est pas seulement une valeur morale ou une question philosophique, mais aussi dans les entreprises, la base de pratiques et de comportements qui permettent d’économiser sur les procédures, les règles ou les contrôles coûteux.


L’organisation ne doit pas devenir comme un club de vacances où chacun vaque à ses occupations, sûr de la régularité des repas, mais sans aucune nécessité d’interaction. Ainsi, au-delà de ce principe, le maintien du triage contribue aussi à la responsabilisation des agents patrimoniaux.


Les Directions Territoriales ne doivent plus se comporter en centres indépendants et uniques de décision. L’unité de l’Etablissement doit prévaloir. Il ne peut pas avoir autant d’ONF que de Directions Territoriales et de Directions Régionales. De plus certaines fonctions doivent par nature être exercées au niveau central d’un établissement (politique générale, orientation, gestion des problèmes nationaux…). La Direction Générale doit également exercer réellement son pouvoir hiérarchique (pouvoir d’instruction, d’annulation et de réformation des décisions des échelons déconcentrés). Un avis d’une Direction Territoriale ne saurait avoir la valeur d’un avis conforme dans les domaines de compétence de la Direction Générale (en matière de gestion du personnel, notamment). L’ordre des compétences doit être respecté, sous peine de dérives en tous genres (favoritisme, clientélisme, fait du prince, refus d’exercer ses responsabilités pour ne pas déplaire…).
RÉPONDRE AUX INTERROGATIONS DE LA MIGRATION PROFESSIONNELLE


L’Office National des Forêts veut transférer 15 % du soutien vers l’opérationnel. Il faudrait tout d’abord clairement définir ce qui relève du soutien et ce que recouvre l’opérationnel. Ce transfert est un exercice très périlleux, autant pour les intéressés (aussi bien techniques qu’administratifs) que pour l’Etablissement.


En effet, les mécanismes de migrations rationnelles et productives ne s’observent que si deux conditions sont réalisées. Ils supposent que :


- les innovations techniques soient progressives et aboutissent à un accroissement de la production globale


- les migrations professionnelles ne dépendent que des mobiles économiques (du type exode rural, par exemple).


L’Office National des Forêts entend réussir avec ses personnels, à grande échelle et à terme probablement de façon expéditive, dans un domaine où l’Etat a logiquement échoué avec des personnes en situation précaire (chômeurs, notamment), malgré des mesures coercitives (suppression de l’indemnisation du chômage en cas de refus d’emploi ne correspondant pas à sa qualification).


Le SNAF-UNSA ne pense pas qu’une indemnité sera en mesure de tout résoudre en l’absence d’acquisition de compétences. Sur ce plan,  nous pouvons douter, par expérience, de la volonté et de la capacité (financière, notamment) de l’Office National des Forêts de pouvoir mettre en place des formations performantes. En outre, cette mesure qui ne semble pas pour le moment recevoir un accueil très large (trop d’incertitudes) sera à terme inévitablement imposée, en expédiant au besoin sur le terrain les personnels techniques (non cadres) qui font du soutien (pas souvent par choix d’ailleurs).


La Direction Générale doit vite calmer les inquiétudes des uns et autres afin d’éviter le « cannibalisme » entre techniques et administratifs, voire la guerre (attisée par l’administration), comme cela semble vouloir se passer entres les personnels techniques et une partie de leurs collègues ouvriers forestiers. L’Office National des Forêts doit mettre toutes les cartes sur la table (nouveaux métiers, par exemple) et non se contenter de mesures partielles (indemnité).

AVOIR UNE APPROCHE PRAGMATIQUE DE L’ORGANISATION


Le gestionnaire se trouve souvent au centre du dilemme centralisation-décentralisation. En général, il souhaite que ceux qui occupent des postes hiérarchiques supérieurs au sien décentralisent davantage (cas des Directions Territoriales par rapport à la Direction Générale) et, en même temps, il agit souvent lui-même dans le sens d’une plus grande centralisation au sein du secteur dont il est responsable (création des directions de produits Agences travaux dans les Directions Territoriales). Ainsi, les Agences sont progressivement « dépouillées » de leurs attributions au profit des Directions Territoriales lesquelles prennent de plus en plus leurs aises vis-à-vis de la Direction Générale. 


La disparition des Agences à terme doit être prise très au sérieux. Ainsi, lors d’une réunion sur la commercialisation dans une Direction Territoriale, les participants se sont aperçus que les Agences ne figuraient plus dans une procédure. Demander à un marchand de bois de la Manche ou du Finistère de s’adresser à un service à Compiègne ou à Boigny-Sur-Bionne c’est l’inciter à aller acheter ailleurs.

Le fondement d’une gestion efficace est de concilier la décentralisation et le contrôle. La décentralisation est nécessaire pour permettre aux cadres responsables suffisamment de liberté d’action. La décentralisation nécessite une délégation, un transfert de la responsabilité.


Toutefois, en vertu du principe de subsidiarité, les pouvoirs, pour être efficaces, doivent s’exercer au niveau le plus approprié. Chaque échelon ne doit intervenir ou opérer dans un domaine que si et dans la mesure ou les attributions ne peuvent être exercées de manière satisfaisante par les autres échelons. Il faut donc mettre fin à la suppression des Agences au seul vu d’une masse critique qui n’est appréhendée par personne. Les effets de dimension ne doivent pas devenir une religion. Les rendements d’échelle peuvent être décroissants. Le fait de regrouper des structures (agences, U.T.) n’accroît pas forcément la production. Un responsable compétent part et tout s’écroule. Socialement, c’est incontestablement un désastre. Un équilibre doit être trouvé afin de permettre une gestion souple, adaptée, incitant chaque personnel à donner toute sa mesure. Les agences ne doivent pas devenir les petites mains des DT. Ainsi, le regroupement de la gestion de proximité en Direction Territoriale (RH, foncier, achats…) n’aura jamais notre aval. Cette gestion doit être assurée par les Agences, d’autant que le projet d’établissement parle de pilotage et non de gestion des Direction Territoriales.

POUR UNE AUTRE GOUVERNANCE D’ENTREPRISE


Diriger une entreprise, c’est prendre des décisions et choisir des stratégies dont les répercussions vont bien au-delà de l’entreprise elle-même (intensification de l’exploitation en régie, par exemple). Un directeur a une vision plus large de l’entreprise qu’un agent. Toutefois, il connaît mal la machine que le second maîtrise parfaitement. Les deux professionnels sont utiles à l’entreprise. Le management doit être respectueux des personnels, avec des dirigeants exerçant un « pouvoir avec » plutôt qu’un « pouvoir sur ou contre ». La méthode de l’intégration, façon de sortir par le haut, doit être utilisée pour régler les inévitables conflits (gagnant-gagnant). Les dernières négociations ont montré qu’il restait du chemin à à parcourir par les décideurs au sein de notre l’Etablissement.

METTRE FIN AU MONOLOGUE SOCIAL


Les syndicats des fonctionnaires sont des syndicats identiques à ceux du privé. L’action syndicale qui se limite à la défense des intérêts professionnels doit se concilier avec l’intérêt du service. Ils sont intégrés dans les organes et les procédures de gestion de la fonction publique.


Ainsi, les syndicats à l’Office National des Forêts ont également qualité pour conduire au niveau national des négociations et pour débattre avec les autorités chargées de la gestion, aux différents niveaux, des questions relatives aux conditions et à l’organisation du travail.


Il faut reconnaître que les relations entre la Direction Générale et les organisations syndicales n’ont pas toujours été empreintes de clarté. La négociation des règles collectives avec une ou deux organisations syndicales est à proscrire lorsque des catégories de personnel ne sont pas représentées, même si rien ne l’interdit. Il en va de la crédibilité des accords notamment.


Un grand industriel a dit que « les entreprises les plus performantes pensent solidairement le changement technologique, le contenu du travail et le changement des rapports sociaux internes à l’entreprise ». A méditer….

La crise économique, et le reste ?


LE CREUSEMENT DES INEGALITES. Les entreprises sont incontestablement des lieux de coopération et de socialisation centraux dans nos sociétés. En même temps, elles sont également très loin d’être un monde idéal. Elles sont tout d’abord marquées par de graves inégalités lesquelles n’ont cessé de se creuser ces dernières années. C’est aussi un monde qui peut être violent, cruel et destructeur.


Le SNAF-UNSA a fait le choix d’une gestion humanisée, de la solidarité, de l’équité, de la responsabilité et de la transparence.

UN CHANGEMENT PLUS HUMAIN


Le monde de la gestion et du management aurait-il oublié ce principe fondamental qui veut qu’ « il n’y a de richesse que d’hommes » ?


Intégrer la dimension ressources humaines dans la stratégie d’une entreprise est aujourd’hui une nécessité reconnue. Il est humainement inacceptable et économiquement absurde de démolir la moitié de l’outil de production (personnel) dans un établissement de services comme l’Office National des Forêts, avec une restructuration à la hussarde.
LE RESPECT DES REGLES STATUTAIRES


Dans la tourmente d'un univers professionnel vampirisé par la culture du résultat, la concurrence au même poste et/ou dans la même équipe, le SNAF/UNSA est favorable à une gestion basée sur la solidarité et l'égalité de traitement face aux carrières et non sur le copinage, le fait du prince  ou à la mise en avant d'une élite présumée. Les règles statutaires qui doivent être intégralement appliquées se suffisent à elles-mêmes. La politique du microcosme est à proscrire. On ne peut impunément remettre en cause ces règles, lesquelles ont le mérite de mettre en application certains principes fondamentaux de la République. Un fonctionnaire est aussi un citoyen.
MIEUX GÉRER LES SECRÉTAIRES ADMINISTRATIFS


Dans le cadre du SA+, notre organisation syndicale s’inscrit dans la gestion des compétences et des fins de carrières des secrétaires administratifs. Elle s’oppose au classement des postes car l’emploi est appréhendé avant tout par sa place au sein de l’organisation (créneau plus porteur qu’un autre, par exemple). De plus ce classement est fondé sur un modèle d’adéquation homme-poste et sur une vision organisationnelle stable (ce n’est vraiment pas le cas depuis plus de 20 ans). Il fige également les situations (phénomène déjà constaté par l’administration chez les techniciens supérieurs forestiers en ce qui concerne les mutations).

MIEUX CONSIDERER LES ADJOINTS ADMINISTRATIFS


Il y a quelques années, lors d’un CTPC à Bercy, le Directeur Général avait clairement annoncé la disparition à terme des personnels administratifs de catégorie C. Les nouvelles fonctions administratives à l’Office National des Forêts nécessitaient des personnels plus qualifiés et plus autonomes.


Le SNAF/UNSA fait le constat selon lequel la Fonction publique peine à jouer son rôle d’ascenseur social. La valeur professionnelle des personnels n’est pas suffisamment reconnue. Les déroulements de carrière ne sont plus satisfaisants.


Notre organisation demande l’intégration à terme des adjoints administratifs dans le corps des secrétaires administratifs, à l’image de ce qui est prévu pour les techniciens opérationnels. Cette opération devra être faite en respectant les règles statutaires et permettra de régler l’épineux problème des C promouvables en B qui n’ont pas réussi au concours ou à l’examen professionnel ni été inscrits dans la liste d’aptitude.

MIEUX ORGANISER LES NIVEAUX DE TERRAIN


La volonté affichée de la Direction Générale est de ne conserver qu’un seul niveau de responsabilité sur le terrain.


Pour le SNAF-UNSA, il est indispensable de conserver les deux niveaux actuels de responsabilité de terrain. En effet, il est évident qu’avec les responsabilités qui lui sont dévolues, un responsable d’unité territoriale (et personne ne peut le lui reprocher) ne peut connaître ni appréhender l’ensemble des caractéristiques de la totalité des triages de son unité territoriale. C’est vraiment trop lui demander.


Nous l’avons dit, écrit et répété, seul un triage garantit la meilleure gestion de proximité, chaque agent patrimonial étant (de par la loi) et se sentant (par appropriation personnelle) responsable de son triage. A défaut, nous allons nous trouver avec les spécialistes qui « courent » dans tous les sens et personne ne connaîtra plus la forêt qu’il gère, hormis la zone où il doit intervenir en temps que spécialiste.


Au vu de la spécificité ou de la rareté de certaines missions, il est normal qu’il y ait des spécialistes pour ces tâches techniques particulières. Toutefois, les agents patrimoniaux sont bien des personnels polyvalents, de par leur formation de base et leur adaptation aux conditions du poste qu’ils occupent.


Enfin, le « retrait » des cadres du terrain justifie d’autant plus la conservation de ces niveaux territoriaux pour assurer au mieux la gestion de nos forêts en les connaissant dans leur totalité. N’oublions pas la reconnaissance des compétences de ces personnels de terrain avec un corps de catégorie B dans sa plénitude

LES TECHNICIENS SUPERIEURS AMENAGISTES : SONT-ILS DES PARIAS ?


Les techniciens supérieurs non-encadrants sont dévalués dans notre Etablissement.


Ainsi, les aménagements forestiers sont en passe de disparaître et en même temps, la Direction Générale estime que «  l'aménagement forestier est un acte essentiel, au cœur du métier de l'Office National des Forêts » (audit sur l'élaboration des aménagements).


En consultant le classement des postes des chefs de projet aménagement  on s’aperçoit pourtant qu’ils sont tous classés entre B3 ou B4 et aucun  A0 comme tous les responsables d’unité territoriale, lesquels ont vocation à devenir CATE par liste d’aptitude.


En revanche, les perspectives de carrière pour les techniciens supérieurs forestiers chargés des aménagements (et des techniciens en bureau d’études) sont bloquées. Or, ils n’on pas moins travail ou de responsabilités que leurs collègues.


Ainsi, les aménagements forestiers sont des projets plus ou moins complexes qui engagent  et guident   les collectivités  sur leur politique forestière et l’aménagement des territoires :


- Programmes de travaux


- Exploitations


- Biodiversité


- Risques naturels


- Gestion de l’eau


- Accueil du public


Ils ouvrent des opportunités sur les activités conventionnelles de l’Etablissement et ont un rôle de soutien  à moyen et long terme sur la filière bois.


Le SNAF-UNSA demande la reconnaissance du métier d’aménagistes à sa juste valeur. Les membres du corps de technicien forestier doivent pouvoir occuper tous les postes offerts à leur catégorie, sans discrimination. Le fait qu’ils n’encadrent pas (ou plus) ne doit pas constituer une barrière. Ces postes doivent accéder au classement B5 – A0 pour les TSF et TSFP et  le classement  en NATE  pour les CTF avec possibilité réelle de passage au choix en CATE.


La Direction Générale doit assumer ce qu’elle a écrit : « renforcer la motivation des personnels en poursuivant la professionnalisation des chefs de projet, tout en ouvrant leur activité à la mise en œuvre des aménagements, en définissant des parcours professionnels valorisants et, enfin, en offrant une meilleure reconnaissance de cette filière, fondamentale pour nos missions » (audit sur les aménagements).

ET SI ON NOUS ECOUTAIT ENFIN ?
25 mars 2009
snaf-snaf@wanadoo.fr
snaf-unsa.org
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